POLITIC
DE GA ANTIE

La garantie de STIHL Limitée s'applique uniquement au propriétaire original de ['unité et n'est pas

transférable. Les périodes de garantie respectives suivantes sappliquent aux produits STIHL :

GARANTIE DU PARTICULIER GARANTIE DU PROFESSIONNEL

SCIES A CHAINE ET CUTQUIK™
1 AN

W 2 ANS (PROLONGEE) 90 JOURS
DISPOSITIFS A MOTEUR 2 ANS 5 ANS

W 4 ANS (PROLONGEE)
OUTILS A BATTERIE AU LITHIUM-ION
GAMME Al 5 ANS NON APPLICABLE
SYSTEME AS 5 ANS 3 ANS
SYSTEME AK 5 ANS 3 ANS
SYSTEME AP/AR 5 ANS 3 ANS
TOUTES LES BATTERIES STIHL 5 ANS 5 ANS
OUTILS ELECTRIQUES 4 ANS 2 ANS
OUTILS KM ET PULVERISATEURS 2 ANS 1 AN
SG/SR
NETTOYEURS A HAUTE PRESSION RB 3 ANS 1 AN
TONDEUSES A ESSENCE 5 ANS 1 AN
TONDEUSE A ESSENCE (RZ) A RAYON DE
BRAQUAGE ZERO 3 ANS OU 3 ANS OU

500 HEURES® 1500 HEURES?
TONDEUSE A BATTERIE (RZA) A RAYON
DE BRAQUAGE ZERO 5 ANS OU 5 ANS OU
500 HEURES® 2 000 HEURES®

PARTICULIERS : PROLONGEZ
VOTRE GARANTIE AUJOURD’HUI

=300

tH]

1L
il

=
[

Achetez six contenants d'huile ou quatre contenants de 950 m|
de MotoMixMP ou un contenant de 4 | de MotoMix™P & 'achat
de votre nouvelle unité a essence STIHL et obtenez jusqu’a
deux années supplémentaires de garantie.
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e N Renseignez-vous auprés de votre détaillant.
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